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Il cultive un blé spécial pour
faire des pâtes 100% vaudoises
OULENS-
SOUS-ÉCHALLENS
Alain Vulliamy a planté 23 ares
de blé dur, qui ont permis
à Roderic Merlini
de confectionner,
dans son laboratoire
lausannois, les premières pâtes
entièrement vaudoises.

SYLVAIN MULLER

L es spécialités culinaires
vaudoises viennent de
s’enrichir de trois nou-

veaux produits: les pâtes aux
noix, à la courge ou nature. Cette
nouveauté n’est pas une superche-
rie de marketing, puisque le blé
dur spécifique à la fabrication des
pâtes, les noix et les courges sont
tous cultivés à Oulens-sous-Echal-
lens, dans le Gros-de-Vaud. Et
comme ces pâtes sont, en plus,
fabriquées à Lausanne, elles ont
décroché le très officiel label «Pro-
duits du terroir vaudois».

Un demi-terrain de foot

Mais comment un agriculteur
du Gros-de-Vaud s’est-il trans-
formé en producteur de pâtes?
«Nous vendons directement une
partie des produits de notre ferme
et, dans ce cadre, nous réalisons
des paniers garnis, explique Alain
Vulliamy. Nous étions à la recher-
che d’un produit volumineux et
pas trop cher pour les remplir.
C’est comme ça qu’est venue l’idée
de créer nos propres pâtes.» Pas-
sionné de cultures originales – son
domaine ne recèle pas moins de
230 variétés d’arbres fruitiers –,
l’agriculteur a donc débuté ses
recherches en vue d’une première
plantation de blé dur, le seul qui
permet de fabriquer des pâtes que
l’on peut cuire al dente. «Il a fallu
trouver des semences et obtenir

les autorisations du Service de
l’agriculture. J’en ai planté 23 ares
(ndlr: environ un demi-terrain de
football) et j’ai eu quelques
frayeurs, car ça ne ressemble abso-
lument pas à du blé lorsque ça
commence à pousser.»

Alain Vulliamy n’était toutefois
pas au bout de ses peines car, en
pleine période de moissons, aucun
moulin n’était prêt à accepter son
«échantillon». «Il a déjà fallu ré-
colter quand le blé était parfaite-
ment sec, car il était bien sûr

impensable de le sécher dans un
moulin. En plus, le blé dur néces-
site des installations particulières,
qui n’existent pas à Echallens et
n’étaient pas en service à Cosso-
nay.» Finalement, c’est à Naters,
dans le Haut-Valais, que le premier
blé dur vaudois a pu être trans-
formé en 650 kg de semoule à
pâtes. Pour la suite de l’opération,
l’agriculteur du Gros-de-Vaud a pu
compter sur la collaboration de
Roderic Merlini, jeune artisan tes-
sinois établi à Lausanne depuis le

début de l’année 2007. Les deux
passionnés imaginent alors diver-
ses recettes: les pâtes aux noix et à
la courge débouchent sur une
commercialisation, tandis que cel-
les à la cerise ou à la raisinée
restent au stade de prototype.
«C’était un défi technologique de
mettre au point ces recettes, mais
cette semoule vaudoise apporte
une grande plus value, tant sur le
plan de la qualité que du bilan
écologique», apprécie l’artisan lau-
sannois. Encouragé par les com-

mentaires des gourmets et la re-
connaissance apportée par le label
«Produits du terroir vaudois»,
Alain Vulliamy replantera du blé
dur prochainement. «Le même
que la première fois, plus un
deuxième, pour comparer.» L’his-
toire des pâtes vaudoises ne fait
que commencer.£

Pâtes vaudoises en vente
chez leurs concepteurs et dans
divers commerces spécialisés.
Prix: 7 fr. 50 les 300 grammes.

Le tremplin
musical de
Fréquence
Banane
CONCOURS
Pour la deuxième année
consécutive, la radio
des étudiants de l’Unil
et de l’EPFL met sur pied
LôzanneRadioActive.

Après 2008, Fréquence Banane
réorganise cette année le trem-
plin musical LôzanneRadioAc-
tive. Ce concours est prévu dans
le cadre du mois de diffusion de
Fréquence Banane sur FM 92.4,
du 5 mars au 4 avril 2009. Son
ambition est de déceler de nou-
veaux talents résidant en Suisse
et d’assurer leur promotion.

Compilation

Lors d’une première sélection,
50 participants – groupes ou in-
dividuels – seront désignés par
les internautes sur le site web de
LôzanneRadioActive. Ensuite, un
jury choisira 9 groupes parmi
ceux présélectionnés. Les heu-
reux élus se verront offrir une
date de concert dans une salle
lausannoise pour les demi-fina-
les. De plus, ils seront interviewés
et diffusés sur les ondes de Fré-
quence Banane. Quant à la
grande finale, le 28 mars, au
Cully Jazz, elle réunira 3 finalistes
qui figureront sur la compilation
LôzanneRadioActive 2009.

Chacun n’aura que 30 minutes
pour convaincre le public et le
jury. Le Premier Prix qu’ils se
disputeront consiste en une date
de participation à un festival de la
région. En 2008, les Ska Nerfs
avaient eu l’opportunité de se pro-
duire sur une scène de Rock
Oz’Arènes, à Avenches. Plusieurs
groupes ont déjà rejoint la com-
pétition, mais il n’est pas trop
tard. Inscription possible jusqu’au
31 janvier, à minuit. A. BU.

Adresse:
www.lozanneradioactive.ch

LaMunicipalité de Cossonay
remontée contre une campagne de pub
ORDURES
Une campagne de la société
pour la gestion des déchets
Valorsa SA incite les gens
à jeter à la poubelle des objets
de moins de 60 cm.
Le hic: ils peuvent bloquer
certains containers.

Les bennes de déchets encom-
brants qui arrivent sur le site de
Valorsa SA contiennent beaucoup
trop de petits objets. Afin d’éviter
aux communes une manutention,
et donc des coûts inutiles, la so-
ciété basée à Penthaz a récem-
ment publié dans plusieurs jour-
naux locaux un message incitant
les gens à mettre leurs déchets
encombrants de moins de 60 cm
dans les sacs-poubelle.

Cette campagne a fait bondir la
Municipalité de Cossonay, qui
vient d’investir 1 million de francs
dans des containers enterrés Villi-
ger, qui n’acceptent que les sacs
de 35 litres.

«Nous encourageons évidem-
ment le tri, mais nous voulions
attirer l’attention des citoyens sur
le fait qu’ils peuvent aussi partici-
per à la réduction des coûts d’éli-
mination, explique Cédric Nicolet,
comptable de Valorsa SA. Dans la
catégorie des «incinérables», les
petits objets peuvent être directe-
ment brûlés, tandis que les dé-
chets encombrants doivent aupa-
ravant être broyés. En mettant
des objets de moins de 60 cm
dans la benne à déchets encom-
brants, les gens augmentent inuti-

lement le volume à broyer. Or,
cette opération est facturée aux
communes en fonction du poids.
Une vieille paire de baskets doit
donc simplement être mise à la
poubelle.» Cédric Nicolet assure
que sur les 111 communes desser-
vies par Valorsa SA, à ce jour seul
Cossonay a réagi négativement.

Evacuation séparée

La Municipalité n’a pas appré-
cié une petite phrase de la publi-
cité demandant aux citoyens de
mettre dans la benne à déchets
encombrants «tout ce qui n’entre
pas dans un sac 110 litres». Cosso-
nay achève en effet la mise en
place de Villiger, un système de
containers enterrés qui n’accep-
tent pas les sacs de plus de 35 l.
«Nous en avons acheté une

soixantaine, pour un montant de
près de 1 million de francs, expli-
que le syndic Georges Rime.
Comme un Villiger remplace cinq
containers standards, nous dimi-
nuons le nombre de transports
tout en améliorant l’aspect du
village. Nous n’avons pas apprécié
cet encouragement à utiliser des
gros sacs, alors que nous nous
battons pour que la population
utilise les sacs de 35 l. Comme ils
n’entrent pas dans les Villiger, les
sacs de 110 l vont rester à côté et
devoir être évacués séparément.»

Cossonay a donc écrit à Valorsa
SA. Mais la seule solution semble
bien être la sensibilisation des
citoyens. Même si les nouvelles
habitudes de gestion des déchets
ne sont pas toujours simples à
apprendre. S. MR

Georges Rime, syndic de Cossonay, est content de son nouveau
système de containers enterrés. Mais ces derniers n’acceptent pas
les sacs de 110 l suggérés par la publicité de Valorsa SA.
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Un nouveau bar branché prend
ses quartiers dans le sous-sol du Flon
VIE NOCTURNE
Le Punk a ouvert ses portes
jeudi soir, près de la place
de l’Europe. Il propose
un bar, un coin lounge ainsi
qu’une scène de spectacle.

«Pourquoi le Punk? C’est de la
provocation, avoue Konstantin
Tzonis, un des associés du nou-
veau bar. Nous voulions créer
le contraste avec les noms con-
notés zen des autres espaces
lounge.»

Ouvert jeudi soir, au-dessous
du Restaurant Le Nomade, le
Punk offre un espace bar et un
coin lounge, dans un décor
«barock’n’roll». Lustres d’an-
tan revisités, tables imitation
crocodile et ambiance feutrée,
l’établissement propose égale-
ment une scène située à quel-
ques centimètres du sol.

Des performances artisti-
ques seront offertes régulière-
ment aux clients. «Il pourra
s’agir de musique, de théâtre,
de poésie, peu importe, nous
sommes très ouverts.» Pour les
soirées d’été, le bar a l’avantage
de posséder une terrasse pou-
vant abriter jusqu’à 30 person-
nes. «Nous cherchons à préser-
ver une ambiance intimiste»,
précise Konstantin Tzonis, par
ailleurs designer des lieux.

Patron du MAD ravi

«Nous attendions de trouver
une opportunité au Flon», ex-
pliquent les quatre associés.
Car outre Konstantin Tzonis,

l’aventure compte Jeff, Olivier
et Ramon. Actifs professionnel-
lement ailleurs, ils préfèrent
toutefois rester en retrait.

Les locaux qu’occupe le Punk
avaient été convoités il y a une
dizaine d’années pour y créer
un lieu dédié au jazz. Le projet
ne s’est jamais concrétisé, no-
tamment parce qu’il nécessitait
une patente de discothèque,
incompatible avec la clause
d’exclusivité sur les soirées
dansantes au Flon dont bénéfi-
cie le MAD.

Cette clause n’est pas un obs-
tacle pour le Punk, puisque les
propriétaires possèdent une
patente de jour ne leur permet-
tant pas d’exploiter les lieux
après 2 h du matin le week-
end. De plus, l’autorisation dé-

livrée exclut toute possibilité
de piste de danse et ainsi toute
concurrence pour le MAD. Oli-
vier Fatton, patron de ce der-
nier, se dit même «ravi d’avoir
de nouveaux voisins».

Musique douce

L’établissement ne privilégie
aucun style musical prédéfini.
Les DJ qui investiront le sous-
sol seront d’horizons bien dif-
férents. «Jazz, electro, soul,
rock, tant que la musique reste
douce. Nous cherchons à privi-
légier les conversations de nos
clients.» ALEXANDRA BURNAND

Ouverture: mardi: 17 h-24 h,
mercredi 17 h-1 h, jeudi, vendredi,
samedi: 17 h-2 h.
Infos: www.punkbar.ch

Le Punk Bar est le premier établissement à occuper le sous-sol
de l’immeuble donnant sur la place de l’Europe.
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ORIGINAL Alain Vulliamy, agriculteur à Oulens (à dr.), livre sa farine de blé dur au Lausannois Roderic Merlini pour la confection de pâtes
vaudoises. Les deux passionnés ont imaginé deux recettes: aux noix et à la courge. LAUSANNE, LE 8 JANVIER 2009
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